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AVENANT A LA CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

ENTRE

La Commune de Givors, sise place Camille Vallin 69700 Givors,  représentée
par son maire, Mohamed Boudjellaba agissant en vertu de la délibération
n°x du conseil municipal en date du 26 septembre 2024,

Ci- après dénommée "la ville" ;
d’une part,

ET

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) sis place Camille Vallin 69700
Givors,  représenté  par  sa  vice-présidente  madame  Françoise  Batut,
agissant en vertu de la délibération n° 6 du Conseil d’Administration.

Ci- après dénommé "le CCAS" ;
d’autre part,

PREALABLEMENT, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT :

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public
administratif communal, administré par un Conseil d’Administration présidé
par le Maire.
Conformément à l’article L123-5 du code de l’action sociale et des familles,
la  mission  principale  du  CCAS  est  d’animer  une  action  générale  de
prévention et de développement social dans la commune, en liaison étroite
avec les institutions publiques et privées.
Deux types de missions sont à distinguer :

- Les  missions  obligatoires  :  Action  générale  de  prévention  et  de
développement social dans la commune ; Participation à l'instruction
des  demandes  d'aide sociale  légale  ;  Domiciliation des  personnes
sans domicile stable.

- Les missions facultatives : Le CCAS peut intervenir sous différentes
formes  :  prestations  remboursables  (prêts  aux  particuliers  pour
payer  une  facture...)  ;  prestations  non  remboursables  (bourses
d'études, aide à la scolarité, secours financiers, aide d'urgence...) ;
prestations  en  nature  (bons  de  repas,  bons  d'hébergement,  bons
alimentaires,  distribution  de  colis  notamment  pour  Noël  etc.)  ;
chèques  d'accompagnement  personnalisé  (titres  permettant
d'acquérir  des  biens  et  services,  notamment  en  matière
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d'alimentation, d'hygiène, d'habillement et de transports, etc) (CGCT,
art. L. 1611-6).

Une subvention de fonctionnement est versée chaque année par la ville au 
CCAS de Givors.

Afin de l’aider dans l’exercice de ses attributions,  la  Ville  de Givors est
amenée  à  apporter  au  CCAS  son  savoir-faire  et  son  expertise  et
réciproquement  dans  un  souci  de  mutualisation  et  d’optimisation  des
moyens. En ce sens, la ville et le CCAS ont conclu, le 29 juin 2022, une
convention cadre pour encadrer ces relations.
A  des  fins  de  bonne  gestion,  et  suite  à  l’évolution  des  moyens
mutuellement apportés par  chacune des parties,  il  convient  de modifier
cette convention par le présent avenant.

CECI ETANT DIT, IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES DE MODIFIER :
L’Article 2 : Prestations de service à destination de la ville à titre gracieux  
Les mentions ci-dessous sont supprimées :
« Analyse des besoins sociaux :
Dans le cadre de sa mission d’expertise sociale, le CCAS peut réaliser pour
la ville tout type d’études et d’analyses relatives aux besoins sociaux, aux
problématiques de logement, et de santé publique à titre gracieux. »

« La prise en charge des obsèques des indigents
Le CCAS prend en charge les frais d’obsèques des indigents pour le compte
de la ville, conformément à l’article L2223-27 qui dispose que « le service est
gratuit pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes. Lorsque la mission
de service public définie à l’article L2223-19 n’est pas assurée par la commune, celle-
ci prend en charge les frais d’obsèques de ces personnes. Elle choisit l’organisme qui
assurera ces obsèques ».

Les mentions ci-dessous sont ajoutées :

« Connaissance et tenue à jour d’un registre des personnes fragiles, 
mobilisable lors des périodes de veille fixées par arrêté préfectoral (canicule,
grand froid). Le maire a confié la tenue du registre des personnes 
vulnérables ainsi que la mise en œuvre du Plan Canicule à son CCAS »

« Concours à titre onéreux » :

- Remboursement par la ville des     frais     RH inhérents à la     tenue     des   
bureaux     de vote   par des agents du CCAS

Après chaque élection, et selon le nombre et la qualité des agents CCAS
qui ont    participé à la tenue des élections, la ville remboursera au CCAS le
coût de cette participation, sous deux mois.

            -     Coordination     du     CLS/CLSM      

La  ville  perçoit  par  convention  une  participation  financière  annuelle  de
l’ARS, pour la coordination du CLS (en 2024 cela s’élève à 30 000€). Ce
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poste est porté par le CCAS, le remboursement de la ville au CCAS est
intégré à la subvention annuelle. »

- L’animation     de     la     Convention     Territoriale     Globale     CTG      

« La participation financière de la Caf sur les postes liés à ces thématiques
sera reversée annuellement au CCAS par la ville ».

- Restaurant     sénior     utilisé     par     les     agents      

« Les agents municipaux peuvent utiliser le restaurant sénior géré par le
CCAS à tarif  spécifique (coût du repas fixé par délibération : en 2024, il
s’élève à 5.20€). La différence entre le tarif préférentiel et le coût réel est à
la charge du CCAS. Le coût de cet écart sera reversé par la ville au CCAS et
compris dans le montant de la subvention annuelle. »

- Colis     sénior     de     fin     d’année      

« Le Maire a confié la gestion des colis sénior de fin d’année au CCAS. Le
coût des colis est intégré à la subvention annuelle de la ville au CCAS. »

- ISC-     Intervenant social     en   commissariat      

« Depuis 2024, le CCAS compte dans ses effectifs un poste d’ISC. Une 
convention entre les partenaires le cadre de ce partenariat et les modalités de 
financement de ce poste. »

L’article 3 : Mise à disposition des véhicules du parc automobile à titre gratuit
La mention « Une convention sera conclue précisant les modalités de mise à 
disposition  en cas de besoin » est supprimée.

L’article 4 : Mise à disposition de véhicules au profit du CCAS à titre gracieux
La mention « Une convention sera conclue précisant les modalités de mise à 
disposition » est ajoutée.

L’article 5 : Mise à disposition de locaux au profit du CCAS à titre gracieux
La mention « Une convention sera conclue précisant les modalités de mise à 
disposition » est ajoutée.

L’Article 6 : Mise à disposition d’autres biens au profit du CCAS à titre gracieux
  La mention « mobilier » est ajoutée.

Signature des parties :

Fait le ………………                                                      Fait le

Françoise Batut                                                          Mohamed Boudjellaba
Par délégation du président,      Maire de Givors
la Vice-Présidente du CCAS                                 
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